
 L'ASSURANCE     CHÔMAGE 

 ➢  Définition     : 

 L'Assurance     chômage     est     une     assurance     obligatoire     à     laquelle     cotisent     tous     les     employeurs     du     privé 
 ainsi     que     certains     du     public,     pour     protéger     leurs     salariés     lorsqu'ils     perdent     leur     emploi.     Ces 
 cotisations     représentent     4,05     %     du     salaire     brut,     à     la     charge     de     l'employeur.     Un     revenu     de 
 remplacement     également     appelé     prestation     chômage     ou     allocation     d'Aide     au     retour     à     l'emploi     (ARE) 
 versée     par     pôle     emploi     à     tout     demandeur     d'emploi     remplissant     un     certain     nombre     de     conditions,     la 
 cotisation     faisant     parti     de     ces     conditions     et     notamment     la     plus     importante 
 Source     :  Septembre     2018     L’INSEE 

 ➢  Personne     concernée     :     à     quelles     conditions     peut-on     toucher     l’assurance 
 chômage     ? 

 ●  Vous     avez     été     salarié  au     moins  6     mois  (soit     130     jours     travaillés     ou     910     heures     travaillées) 
 au     cours     des     24     derniers     mois  (36     derniers     mois     si     vous     êtes     âgé     d'au     moins     53     ans     à     la     date     de 
 fin     de     votre     dernier     contrat     de     travail). 
 ●  Vous     avez  involontairement     perdu     votre     emploi  (licenciement     (quel     que     soit     le     motif),     fin     de 
 CDD     ou     de     mission     d'intérim,     ou     rupture     anticipée     à     l’initiative     de     l’employeur)     ou     avez     perdu     votre 
 emploi     dans     le     cadre     d’une     rupture     conventionnelle     ou     d’une     rupture     d’un     commun     accord. 

 Si     vous     avez     démissionné     :     Vous     n’avez     pas     le     droit     à     l'allocation     chômage 
 ●  Vous     vous     inscrivez     à  Pôle     emploi     dans     les     12     mois  qui     suivent     la     perte     de     votre     travail. 
 Cette     inscription     est     obligatoire     pour     percevoir     des     allocations     chômage. 
 ●  Vous     recherchez  activement     un     emploi  ou     accomplissez     une  action     de     formation 
 ●  Vous     n’avez     pas     atteint     l’âge     et     le     nombre     de     trimestres     requis     pour     une  retraite     à     taux     plein 
 ou     vous     ne     bénéficiez     pas     d’une  retraite     anticipée  ; 
 ●  Vous     êtes     physiquement  apte  à     travailler     ; 
 ●  Vous  habitez     en     France 
 Source     :  unedic.org  https://www.youtube.com/watch?v=aYUdyPlPyB4 

 Vous     n'avez     pas     le     droit     à     l'allocation     chômage     si     : 
 Vous     avez     démissionné     de     votre     emploi     ou 
 Vous     l'avez     quitté     volontairement     pour     un     autre     contrat     qui     a     duré     moins     de      3     mois. 

 ➢  P  endant     combien     de     temps     est-on     indemnisé     ? 

 Des     durées     maximales     d’indemnisation     sont     fixées     en     fonction     de     l’âge     du     bénéficiaire     à     la     fin     de     son 
 contrat     de     travail     : 
 •     <     53     ans     :     la     durée     maximale     d’indemnisation     est     fixée     à     730     jours     calendaires,     soit     2     années     ; 
 •53<     >55     ans     :     la     durée     maximale     d’indemnisation     est     fixée     à     913     jours     calendaires,     soit     30     mois. 
 •     >55     ans     :     la     durée     maximale     d’indemnisation     est     fixée     à     1     095     jours     calendaires,     soit     3     années. 
 Source     :  Allocation     d’aide     au     retour     à     l’emploi     (ARE)     (travail-emploi.gouv.fr) 

 ➢  Que     se     passe-t-il     à     la     fin     de     l’indemnisation     chômage     ? 

 A     la     fin     de     droit     ARE     (Allocation     de     Retour     à     l’Emploi)     certaines     aides     financières     peuvent     être 
 accordées     afin     de     prendre     le     relais. 
 Exemple     :     l’Allocation     de     Solidarité     Spécifique     (ASS)     sous     certaines     conditions     ou     faire     une     demande 
 de     Revenu     de     Solidarité     Active     (RSA)     selon     vos     ressources. 
 Source     :  Fin     de     droit     chômage     :     De     quelles     aides     puis-je     bénéficier     ?     Que     faire     ?     (aide-sociale.fr) 

https://www.unedic.org/indemnisation/vos-questions-sur-indemnisation-assurance-chomage/quelles-sont-les-conditions-pour-beneficier-des-allocations-chomage
https://www.youtube.com/watch?v=aYUdyPlPyB4
https://travail-emploi.gouv.fr/emploi-et-insertion/indemnisation/article/allocation-d-aide-au-retour-a-l-emploi-are
https://www.aide-sociale.fr/chomage-fin-de-droit/


 Le     RSA     et     L'ASS     sont     deux     aides     sociales.     La     première     offre     une     ressource     aux     familles     avec     peu     de 
 revenus     et     la     seconde     vient     en     aide     aux     demandeurs     d'emploi.     L'ASS     remplace     l'allocation     chômage 
 lorsque     vous     ne     pouvez     plus     en     bénéficier. 

 Pour     bénéficier     de     l’     Allocation     de     solidarité     spécifique     (ASS),     vous     devez     respecter     les 
 conditions     d’obtention     de     celle-ci     : 

 ●  Être     apte     au     travail     ; 
 ●  Être     demandeur     d’     emploi     ou     créer/reprendre     une     entreprise     ; 
 ●  Avoir     épuisé     vos     droits     à     l’ARE     ou     à     la     Rémunération     de     Fin     de     Formation     (RFF)     ; 
 ●  Avoir     travaillé     au     moins     5     ans     (à     temps     plein     ou     à     temps     partiel)     au     cours     des     10     ans 
 précédant     la     fin     de     votre     dernier     contrat     de     travail.     Si     vous     avez     arrêté     votre     activité     professionnelle 
 pour     élever     un     enfant,     les     5     ans     sont     réduits     d’     1     an     par     enfant     dans     la     limite     de     3     ans.     Toutes     les 
 périodes     d’activité     sont     prises     en     compte     (CDD,     CDI,     contrat     d’intérim,     alternance,     service     national, 
 formation     professionnelle,…)      ; 
 ●  Ne     pas     dépasser     l’âge     légal     de     départ     à     la     retraite     ; 
 ●  Ne     pas     dépasser     le     plafond     de     ressources     mensuelles. 

 L’ASS     et     le     RSA     peuvent     être     cumulés,     c  ependant,     le     montant     du     RSA     sera     réduit     en     fonction     du 
 montant     de     l’ASS. 

 Source     :  Différence     entre     le     RSA     et     l'allocation     de     solidarité     spécifique     (mes-allocs.fr) 

 Le     revenu     de     solidarité     active     (RSA)     assure     aux     personnes     sans     ressources     un     niveau     minimum     de 
 revenu     qui     varie     selon     la     composition     du     foyer.     Le     RSA     est     ouvert,     sous     certaines     conditions,     aux 
 personnes     d'au     moins     25     ans     et     aux     jeunes     actifs     de     18     à     24     ans     s'ils     sont     parents     isolés     ou     justifient 
 d’une     certaine     durée     d’activité     professionnelle. 
 De     plus,     c’est     une     demande     qui     se     renouvelle     tous     les     3     mois.     Il     faut     exercer     une     profession     durant     6 
 mois     soit     420     heures     de     travail. 

 Le     montant     du     RSA     est     calculé     en     prenant     en     compte     : 
 -  un     montant     forfaitaire     (Ce     montant     correspond     au     revenu     minimum     mensuel     que     l'Etat     garantit 
 à     chacun     .     Il     est     fixé     annuellement     par     décret     et     diffère     selon     la     composition     du     foyer     et     peut 
 notamment     être     majoré     sous     certaines     conditions) 
 -  les     ressources     prises     en     compte     du     foyer 

 La     formule     de     calcul     est     la     suivante     : 

 montant     forfaitaire     -     ressources     prises     en     compte     du     foyer. 

 Calcul     de     l’indemnisation     chômage     : 

https://www.mes-allocs.fr/guides/chomage/allocation-de-solidarite-specifique/quelle-difference-rsa-allocation-solidarite-specifique/


 Pour     calculer     l’allocation     chômage,     le     salaire     journalier     servira     de     base. 
 Il     y     a     deux     façons     de     calculer     l’allocation     chômage     : 

 1.  40,4%     du     salaire     journalier     de     référence     +     une     partie     fixe     de     12,47     depuis     le     01/07/2022 
 Ou 

 2.  57%     du     salaire     journalier 

 -Chômage     minimum     à     temps     plein     :     30,42     euros     par     jour     soit     943,02     euros     par     mois     (de     31     jours)     en 
 2022     soit     912,60     euros     pour     30     jours. 

 -Chômage     minimum     à     mi-temps     :     15,21     euros     par     jour     (30,42/2)     soit     471,51     euros     par     mois. 

 ➢  Présenter     le     projet     de     réforme     actuel     : 

 -  Aucune     modification     de     l'indemnisation.     Le     gouvernement     a     exclu     de     toucher     au     niveau     de 
 l'indemnisation     et     a     renoncé     à     une     variation     des     règles     en     fonction     de     la     situation     locale     de     l'emploi, 
 trop     complexe     à     mettre     en     œuvre. 

 -  Les     conditions     d'accès     ne     changeront     pas.     Le     ministre     du     Travail     a     également     déclaré     que     le 
 gouvernement     "ne     diminue     pas     le     nombre     de     personnes     éligibles     à     l'ouverture     de     droits     à 
 l'assurance-chômage".     Il     faudra     toujours     avoir     travaillé     six     mois     sur     une     période     de     référence     de     24 
 mois     (ou     36     mois     pour     les     53     ans     et     plus)     pour     être     indemnisé. 

 -  Quelle     durée     d'indemnisation     jusqu'à     présent     ?     Actuellement,     la     durée     d'indemnisation     est 
 appliquée     selon     le     principe     un     jour     travaillé,     un     jour     indemnisé,     avec     un     maximum     de     24     mois     pour     les 
 moins     de     53     ans,     30     mois     pour     les     53-54     ans     et     36     mois     pour     les     55     ans     ou     plus.     Lorsque     la     situation 
 du     marché     du     travail     sera     considérée     comme     bonne,  l  a     durée     d'indemnisation     sera     minorée. 

 Aujourd'hui,     la     durée     d'indemnisation     est     appliquée     selon     le     principe     un     jour     travaillé,     un     jour 
 indemnisé,     avec     un     maximum     de     24     mois     pour     les     moins     de     53     ans;     30     mois     pour     les     53-54     ans     et     36 
 mois     pour     les     55     ans     ou     plus. 

 Lorsque     la     situation     du     marché     du     travail     sera     considérée     comme     bonne,     la     durée     d'indemnisation 
 sera     minorée     d'un     coefficient     qui     sera     annoncé     lundi,     probablement     entre     0,75     et     0,9,     selon     ces 
 sources. 
 Si     le     coefficient     retenu     est     de     0,8     par     exemple,     cela     voudrait     dire     qu'un     demandeur     d'emploi     qui     aurait 
 droit     à     dix     mois     d'allocation     dans     le     système     actuel     n'aura     plus     droit     qu'à     8     mois. 

 France     Tv 
 Lundi     14     novembre 

 ➢  Quelles     sont     les     nouvelles     conditions     pour     avoir     droit     au     chômage     ? 

 ➔  Les     droits     à     l'assurance     chômage     pour     un     demandeur     d'emploi     seront     refusés     si     le     chômeur     a 
 eu     deux     propositions     de     CDI     en     un     an     après     un     CDD     sur     le     même     poste,     le     même     lieu     et     avec     la 
 même     rémunération,     entraînera     la     perte     de     l'indemnisation     chômage. 
 ➔  Il     n’     y     aura     pas     d’allocation     chômage     pour     ceux     qui     abandonnent     leurs     postes,     cela     sera 
 assimilé     à     une     démission. 
 Sources     :  Trois     choses     à     savoir     sur     l'assurance-chômage,     adoptée     au     Parlement     ce     jeudi     (europe1.fr) 
 Les     4     points     à     retenir     de     la     réforme     de     l'assurance-chômage     adoptée     définitivement     ce     jeudi     -     Nice-Matin 
 (nicematin.com) 

https://www.europe1.fr/politique/trois-choses-a-savoir-sur-lassurance-chomage-4148270
https://www.nicematin.com/emploi/les-4-points-a-retenir-de-la-reforme-de-lassurance-chomage-adoptee-definitivement-ce-jeudi-808395
https://www.nicematin.com/emploi/les-4-points-a-retenir-de-la-reforme-de-lassurance-chomage-adoptee-definitivement-ce-jeudi-808395


 ➢  Quel     est     l’objectif     de     cette     réforme     ? 
 -lutter     contre     le     recours     abusif     aux     contrats     courts     avec     notamment     l'instauration     d'un     bonus-malus 
 sur     les     cotisations     chômage     pour     les     entreprises     afin     de     les     inciter     à     embaucher     sur     des     emplois     de 
 longue     durée     ; 

 -faire     en     sorte     que     le     travail     paye     plus     que     l’inactivité     en     établissant     de     nouvelles     règles 
 d'indemnisation     qui     incitent     à     la     reprise     de     l'emploi     ; 

 -renforcer     l’accompagnement     des     demandeurs     d’emploi     avec     le     recrutement     de     1     000     nouveaux 
 conseillers     par     Pôle     emploi     et     la     mise     en     place     de     deux     demi-journées     d'accompagnement     intensif. 
 Cette     réforme     doit     permettre     de     réaliser     des     économies. 

 ➢  Quels     sont     les     inconvénients     de     cette     réforme     pour     les     chômeurs     : 

 Un     durcissement     de     l'accès     aux     indemnités     pour     les     personnes     en     CDD 

 -  Réduction     de     25%     des     indemnités     pour     les     chômeurs 
 Réforme     de     l’assurance-chômage     :     en     deçà     de     9     %     de     taux     de     chômage,     la     durée     d’indemnisation     de 
 la     plupart     des     allocataires     sera     réduite     d’un     quart     (lemonde.fr) 

 https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/N19775 

https://www.lemonde.fr/politique/article/2022/11/21/reforme-de-l-assurance-chomage-le-gouvernement-va-devoiler-les-futures-regles-d-indemnisation-reduisant-la-duree-en-fonction-du-taux-de-chomage_6150860_823448.html
https://www.lemonde.fr/politique/article/2022/11/21/reforme-de-l-assurance-chomage-le-gouvernement-va-devoiler-les-futures-regles-d-indemnisation-reduisant-la-duree-en-fonction-du-taux-de-chomage_6150860_823448.html
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/N19775

